












































ANNEXE A LA DELIBERATION N°2242/82/2022

Tarifs applicables au 1er janvier 2023  
 - HORS TCA
 - HORS LOYERS DES LOTS BATIS/NON BATIS
 - HORS LOCATION DE MATERIELS DE TRAVAUX PUBLICS
 - HORS POSTES DE SECURITE ET TARIFICATION DES INTERVENTIONS HORS SECOURS, EFFECTUES PAR LES SAPEURS POMPIERS DU CENTRE DE SECOURS DE BOURAIL
 - HORS TAXE SUR LES CHIENS DANS LE PERIMETRE URBAIN

DESIGNATION ANCIENS TARIFS
 TARIFS APPLICABLES 

AU 01/01/2023 

AEP BRANCHEMENT

branchement AEP par la commune sur un réseau neuf (par branchement) 100 000  100 000  

ASSAINISSEMENT BRANCHEMENT

branchement d'assainissement au réseau communal pour chaque habitation, local commercial et/ou pour chaque logement ou 

local commercial dans un immeuble
100 000  100 000  

BARRIERE DE SECURITE DANS LE PERIMETRE COMMUNAL (état contradictoire entrant et sortant obligatoire)

Pour 48 heures et à l'unité

- associations de la commune 250  250  

- particuliers 500  500  

- établissements scolaires gratuit gratuit

Pénalités journalières pour barrières non rendues dans les temps à l'unité 500  500  

Transport des barrières en cas d'impossibilité par le preneur 5 000  5 000  

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE

Adhésion aux services de la bibliothèque municipale pour tout public  gratuit gratuit  

CENTRE DE SECOURS

Formations dispensées par le centre de secours (tarifs non applicables aux stagiaires appartenant à un corps de sapeurs 

pompiers de Nouvelle-Calédonie

Attestation de formation aux premiers secours par étudiant et par session

- par étudiant et par session 3 000  3 000  

- par stagiare candidat libre et par session 5 000  5 000  

- par stagiaire présenté par une entreprise et par session 10 000  10 000  

Certificat de formation aux activités de premiers secours en équipe et secours routiers

- par étudiant et par session 6 000  6 000  

- par stagiare candidat libre et par session 10 000  10 000  

- par stagiaire présenté par une entreprise et par session 20 000  20 000  

Autres formations spécialisées

frais généraux engagés par la mairie divisés par le nombre de stagiaires

CHALET D'ACCUEIL MUNICIPAL (16 personnes maxi) état des lieux entrant et sortant contradictoire obligatoire

par nuitée et par personne pour les associations culturelles, sportives ainsi que les groupes scolaires 500  500  

par nuitée et par personne pour les privés 1 500  1 500  

CIMETIERE - CONCESSIONS ET TAXES FUNERAIRES

taxe d'occupation du caveau municipal (5 places maximum) par mois durant les 6 premiers mois 3 000  3 000  

taxe d'occupation du caveau municipal (5 places maximum) par mois les 6 mois suivants 5 000  5 000  

taxe d'occupation du caveau municipal (5 places maximum) par jour au-delà d'un an 500  500  

taxe d'inhumation par enfant 5 000  5 000  

taxe d'inhumation par adulte 10 000  10 000  

taxe d'exhumation par personne 15 000  15 000  

concession perpétuelle par personne 30 000  30 000  

concession au bénéfice des anciens combattants de Bourail et leurs veuves gratuit gratuit

concession au bénéfice des bénéficiaires de l'aide sociale communale gratuit gratuit

columbarium redevance d'occupation 30 000  30 000  
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2242/82/2022

CINEMA

tarifs des séances "tout public"  

 - adultes 1 000                        

 - adultes + 65 ans 600                           

 - jeunes de 13 à 18 ans 800                           

 - enfants jusqu'à 12 ans 500                           

 - jeudi (tout âge) 500                           

 - séniors (+60 ans) 500                             

 - à partir de 13 ans et + 1 000                         

 - enfants jusqu'à 12 ans 500                             

 - jeudi (tout âge) 500                             

séance scolaire (élèves et accompagnateurs) gratuit gratuit

séance internat par spectateur 250                           250                             

location pour une projection de films ou de conférence tout public avec entrée gratuite 30 000                      30 000                       

location pour une projection de films ou de conférence tout public avec entrée payante 40 000                      50 000                       

location pour une projection de films ou de conférence tout public forfait en direction des associations 30 000                      30 000                       

Intervention du technicien communal

 - forfait journalier 50 000                      50 000                       

 - forfait 1/2 journée 30 000                      30 000                       

 - coût horaire 8 000                        8 000                         

tarifs hors taxes des spots publicitaires projetés sur l'écran du cinéma de Bourail lors des séances tout public cf délib 71/2014 cf délib 71/2014

COLISÉE

la location (ou la mise à disposition) est autorisée dans les cas suivants :

 - outil de travail du service culturel et de ses partenaires (théâtre, concerts, expo, danse, conférences, soirée cabaret…)

 - salle mise à disposition des autres services municipaux

 - bureau de vote

Utilisation en location externe

 - Evènements familiaux (mariages, baptêmes, anniversaires…)

 - bals, soirées dansantes, soirées cabaret

 - lotos

 - réunions, conférences, séminaires…

 - événements culturels (théâtres, concerts, danses, soirées cabaret…)

 - expositions artistiques et artisanales

 - spectacles et toute autre utilisation par les établissements scolaires et APE

Evènements organisés par des associations caritatives ou scolaires (entrées gratuites ou payantes) Conf délib 22/2016 gratuit

Tout évènement avec entrée gratuite 40 000                       

Tout évènement avec entrée payante 80 000                       

Location du matériel du colisée (ne peut pas faire l'objet de location en dehors de son utilisation au Colisée)

 - chaise à l'unité (location maximum 150 unités) 150                           150                             

 - grande table sur pied sà l'unité 700                           700                             

 - petite table sur pieds à l'unité 500                           500                             

DROIT DE STATIONNEMENT SUR LE DOMAINE PUBLIC ET PRIVE COMMUNAL (perception d'avance)

Commerces ambulants

forfait de fréquentation régulière par mois jour 15 000                      1 000                         

par vacation par jour 15 000                      2 000                         

Cirques/forains

par vacation par jour sans la fourniture d'électricité 10 000                      10 000                       

par vacation par jour avec la fourniture d'électricité 20 000                       

Place de taxi

par an mois 10 000                      20 000                       

abrogé
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2242/82/2022

INFRASTRUCTURES SPORTIVES

Jetons (1/2 d'éclairage par jeton) au profit des clubs sportifs et les scolaires 3 000                        gratuit

Jetons (1/2 d'éclairage par jeton) vendus exclusivement par 10 3 000                        3 000

SALLE POLYVALENTE  

Location à l'année

 - location à l'année pour les clubs, associations et affiliés à l'OMS à jour de leur cotisation gratuit

 - Electricité à la charge du club - jetons

Location à la prestation pour les ligues et comités territoriaux ayant un club affilié à l'OMS

 - démonstration gratuit

 - location avec entrée gratuite pour la 1e prestation (gratuite pour le reste de l'année) 10 000                      

 - Electricité à la charge de l'organisateur par jour ou achat de jetons 5 000                        

Clubs et associations non affiliés, ligues et comités territoriaux 

 - location avec entrée gratuite par prestation 10 000                      

 - location avec entrée payante par prestation 30 000                      

 - Electricité à la charge de l'organisateur par jour ou achat de jetons 5 000                        

Organisations diverses non sportives

 - location avec entrée gratuite 30 000                      

 - location avec entrée payante   100 000                   

Etablissements scolaires, centres de formation professionnelle, UNSS, USSEP et centres de vacances de la commune affiliés à 

l'OMS

 - mise à disposition gratuit

 - Electricité à la charge de l'organisateur par jour ou achat de jetons 5 000                        

BASE NAUTIQUE

Etablissements scolaires gratuit

écoles de sports, clubs et associations affiliés à l'OMS gratuit

Ligues et comités territoriaux ayant un club affilié à l'OMS 

 - Location pour la 1e prestation 10 000                      

 - location pour les autres manifestations dans l'année en cours 5 000                        

Société relevant du droit privé ou commercial

 - location à la semaine 25 000                      

 - location journalière 10 000                      

HALLE DES SPORTS

Organisations non sportives

 - location journalière 10 000                      

 - Electricité à la charge de l'organisateur par jour ou achat de jetons 5 000                        

Associations de personnes âgées et d'handicapés, établissements scolaires 

 - à la manifestation gratuit

 - électricité à la charge de l'organisateur par jour ou achat de jetons 5 000                        

STADE MUNICIPAL

Organisations diverses non sportives

 - location avec entrée gratuite gratuit

 - location avec entrée payante par prestation 15 000                      

Associations de personnes âgées et d'handicapés, établissements scolaires gratuit

SALLE DES ARTS MARTIAUX

Club et associations affiliés à l'OMS à jour de leur cotisation

 - location annuelle forfaitaire 40 000                      

Ligues et comités territoriaux ayant un club affilié à l'OMS

 - location pour la 1e prestation de l'année 10 000                      

 - location pour les autres manifestations de l'année en cours 5 000                        

Manifestations nationales ou internationales

 - location par prestation 30 000                      

Démonstration d'arts martiaux

 - location journalière 10 000                      

SALLE DE DANSE

Tarifs mensuels forfaitaire

 - utilisation d'une durée de 1 à 9 heures par mois 5 000                        5 000                         

 - utilisation d'une durée de 10 à 49 heures par mois 15 000                      15 000                       

 - utilisation d'une durée de 50 à 80 heures par mois 25 000                      25 000                       

Etablissement scolaire selon disponibilité du planning avec priorité sur l'utilisation de la salle accordée à l'école Louise Michel 

située dans le même bâtiment
gratuit gratuit

CENTRE EQUESTRE

Clubs et associations affiliés à l'OMS à jour de leur cotisation

 - location annuelle forfaitaire 40 000                      120 000                     

Ligues et comités territoriaux ayant un club affilié à l'OMS

 - location par prestation 10 000                      10 000                       

gratuit

gratuit

gratuit

gratuit

gratuit
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2242/82/2022

MATERIEL SPORTIF (état du matériel entrant et sortant établi de façon contradictoire)

Location à la journée

lot de kayaks 5 000                        5 000                         

lot de va'a + rames 5 000                        5 000                         

lot de VTT 5 000                        5 000                         

lot d'optimists 5 000                        5 000                         

Location à la semaine

lot de kayaks 20 000                      20 000                       

lot de va'a + rames 20 000                      20 000                       

lot de VTT 20 000                      20 000                       

lot d'optimists 20 000                      20 000                       

Pour les clubs sportifs et associations culturelles de la commune, matériel loué à l'année forfaitairement 20 000                      20 000                       

Pour les établissements scolaires gratuit gratuit

MOBILIERS COMMUNAUX - LOCATION (avec état du matériel entrant et sortant établi contradictoirement)

table à l'unité pour 48 heures 500 500                             

banc à l'unité pour 48 heures 250 250                             

chaise (de 1 à 100 unités) pour 48 heures 50 50                               

chaise (à partir de 101 unités) pour 48 heures 40 40                               

pénalités journalières pour le matériel non rendu dans les temps

table à l'unité  500 500                             

banc à l'unité  250 250                             

chaise à l'unité 50 50                               

ORDURES MENAGERES - REDEVANCES POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT

location d'un bac roulant de 240 litres par trimestre et par usager 500 500                             

location d'un bac roulant de 660 litres par trimestre et par usager 1000 1 000                         

collecte des ordures ménagères pour un bac de 240 L 1 fois par semaine - tarif au trimestre 5 000 5 500                         

collecte des ordures ménagères pour un bac de 240 L 2 fois par semaine - tarif au trimestre 6 500 7 000                         

collecte des ordures ménagères pour un bac de 240 L 3 fois par semaine - tarif au trimestre 8 250 9 000                         

collecte des ordures ménagères pour un bac de 240 L 4 fois par semaine - tarif au trimestre 9 500 11 000                       

collecte des ordures ménagères pour un bac de 660 L 1 fois par semaine - tarif au trimestre 9 000 10 000                       

collecte des ordures ménagères pour un bac de 660 L 2 fois par semaine - tarif au trimestre 10 600 12 000                       

collecte des ordures ménagères pour un bac de 660 L 3 fois par semaine - tarif au trimestre 12 000 14 000                       

collecte des ordures ménagères pour un bac de 660 L 4 fois par semaine - tarif au trimestre 13 500 15 000                       

Collecte des points collectifs (POM) en bac de 660 L par trimestre 3 250 3 500                         

Contribution au traitement des déchets (foyers collectés) pour un bac de 240 litres - tarif au trimestre 1 000 1 000                         

Contribution au traitement des déchets (foyers collectés) pour un bac de 660 litres - tarif au trimestre 2 000 2 000                         

Contribution au traitement des déchets (foyers non collectés) par trimestre  1 000                         

OUVRAGE

Bourail, il était une fois… à l'unité 10 000                      5 000                         

PAVILLON DE TENE - LOCATION

location à la demi-journée quel que soit le jour uniquement pour des réunions et activités professionnelles ou associatives 15 000                      15 000                       

location à la journée quel que soit le jour uniquement pour des réunions et activités professionnelles ou associatives 25 000                      25 000                       

PISCINE DE NANDAI

Prix d'entrée à la piscine par enfant et par entrée 200                           200                             

Prix de la vacation des intervenants chargés de la surveillance du bassin par heure 5 000                        5 000                         

caution annuelle (nettoyage et/ou dégradations) par utilisateur 50 000                      50 000                       

PODIUM COUVERT - LOCATION (transport, montage et démontage à la charge du preneur avec souscription obligatoire d'une 

assurance RC)

location pour trois jours 450 000                   

les jours suivants par jour de location 150 000                   

caution demandée au preneur 450 000                   

abrogé
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2242/82/2022

SALLE DES FETES DE TENE - LOCATION UNIQUEMENT A LA JOURNEE (y/c tables et chaises)

location (y/c tables et chaises) en semaine et par jour pour une réunion (de travail ou politique) 25 000                      

location (y/c tables et chaises) en week-end pour une réunion (de travail ou politique) 30 000                      

location (y/c tables et chaises) en semaine et par jour pour une réunion festive non payante (mariage, anniversaire, etc) 50 000                      

location (y/c tables et chaises) en week-end  pour une réunion festive non payante (mariage, anniversaire, etc) 60 000                      

location (y/c tables et chaises) en semaine et par jour pour une réunion festive payante 100 000                   

location (y/c tables et chaises) en week-end pour une réunion festive payante 120 000                   

réunion de travail/politique 30 000                       

évènement familial 50 000                       

évènement festif gratuit 60 000                       

évènement festif payant 100 000                     

SITE DE TENE

terrain des sports mécaniques

 pour des entrainements - location gratuit

 pour des entrainements - caution 30 000                      

 pour des entrainement - caution nettoyage 15 000                      

pour des manifestations entrée non payante - location gratuit

pour des manifestations entrée non payante - caution 30 000                      

pour des manifestations entrée non payante - caution nettoyage 15 000                      

pour des manifestations entrée payante - location par jour 40 000                      

pour des manifestations entrée payante - caution 30 000                      

pour des manifestations entrée payante - caution pour le nettoyage 15 000                      

Infrastructure complète par jour   

 - location 100 000                   100 000                     

Hippodrome par jour

 - location 50 000                      50 000                       

SPECTACLES A VOCATION CULTURELLE

Normal en prévente 1 600                        

Réduit en prévente (-18 ans, demandeur d'emploi, carte AMG, étudiant, séniors, personnes en situation d'handicap, opération en 

partenariat)
800                           

Normal sur place 2 000                        

Réduit sur place (-18 ans, demandeur d'emploi, carte AMG, étudiant, séniors, personnes en situation d'handicap, opération en 

partenariat)
1 000                        

Scolaires (ainsi que les accompagnateurs) gratuit

Internes par personne (hors accompagnateur) 400                           

Internes accompagnateur gratuit

Foyers de Néméara et les Gaïacs par enfant/adolescent (hors accompagnateur) 800                           

Foyers de Néméara et les Gaïacs accompagnateur gratuit

abrogé

abrogé

gratuit
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